
FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL – LIGUE GRAND EST DE FOOTBALL 

DISTRICT MEURTHE ET MOSELLE DE FOOTBALL 

COMMISSION DES ARBITRES D54F 

 

Procès-verbal n°2024-2025/03 

Réunion du : Mardi 08 octobre 2024. 

Type : Bureau 

Présidence : Bernard MICHEL 

Présents : Bernard MICHEL, Serge BAZILLON, Thierry DERET, Lamri BOULALA, Christian 

CAYEUX, Cyril CHAUMONT, Michel LACOTE, Pierre RENAUDIN, Julien SCHEER, Alain 

SEELEUTHNER, Bernard VALSAQUE.  

Excusés : Léopold BARBIER, Gauthier LEGGERI, Jonathan KIEFFER. 

Invités : Didier LECOANET. (N’a pas pris part aux délibérations, ni aux prises de décisions). 

 

Le Président Bernard MICHEL la séance à 18h00. 

Alain SEELEUTHNER est nommé secrétaire de séance. 

 

 

APPROBATION DU PV DU 06/08/2024 :  

Le PV de la réunion du 06/08/2024 est adopté à l’unanimité. 

 

CARNET  

La CDA 54 félicite chaleureusement Jonathan KIEFFER pour l’arrivée d’un heureux événement 

dans son foyer. 

La CDA 54 souhaite un prompt rétablissement à Didier HOFFMANN. 

 

DOSSIERS ADMINISTRATIFS : 

6 dossiers administratifs ont été traités, deux auditions d’arbitre ont été effectuées.  

Les arbitres et les clubs seront informés des décisions prises. 

 



REGLEMENT INTERIEUR : 

Quelques modifications ont été apportées à notre règlement intérieur notamment sur la 

reprise de l’arbitrage après interruption. 

Il sera soumis prochainement au Comité Directeur de notre district pour validation. 

 

STAGE DE RENTREE : (Arbitres) 

Il a eu lieu à NOMENY le 31 août 2024. 

192 arbitres (répartis en deux groupes, matin et après-midi), ont participé à cette journée 

d’information et de mises à jour sur les quelques modifications de certaines lois du jeu.  

Un test de connaissances a été et sera effectué par l’ensemble des participants, la correction 

se fera après un ultime stage de rattrapage qui aura lieu à FLEVILLE le samedi matin 19 

octobre 2024 avec le même programme. 

 

STAGE DE RENTREE : (observateurs) 

Il a eu lieu sur une journée complète à Nomeny le 01 septembre 2024 et a réuni pas moins 

de 33 observateurs reparti ainsi : 16 observateurs de 1er rang et 17 observateurs 1er match ou 

accompagnement. 

Formation riche en explications animée par Christophe ADAM (CTA) sur l’observation en elle-

même et surtout sur le débriefing d’après-match. 

 

STAGE ARBITRES ASSISTANTS : 

Il a eu lieu au siège du district à Villers Lès Nancy le 29 septembre 2024, 16 arbitres assistants 

spécifiques ont été convoqués, 11 ont participé, 4 sont absents excusés et 1 est absent non 

excusé.  

 

MISE EN PLACE DU PARTENARIAT CDA/C.O.S. VILLERS LES NANCY : 

La classe arbitre initiée par le COS Villers, et soutenue par le district 54, en juin 2024 a 

réellement débuté le lundi vingt-trois septembre 2024 par une heure trente de débats et 

échanges, avec en visioconférence Yann Leroy, Cyril Chaumont et Benoît Bastien. Échanges 

très enrichissants et qui ont passionnés la dizaine de participants qui avaient répondus 

présents. Deux modules sont mis en place, avec 1h30 le lundi soir pour un débriefing des 

matchs du week-end, qui seront illustrés par des vidéos concoctées par Christophe Adam, en 

retour de faits de jeu survenus sur l'une ou l'autre des rencontres. Et le jeudi, une séance 

extérieur, dirigée par un préparateur physique du COS Villers et axée principalement sur des 

exercices qualitatifs et conçus pour l'arbitrage. Appel sera fait auprès de nos JAD pour étoffer 



cette classe arbitre, afin de la rendre pérenne dans l'avenir. Thibaut et Loïc se chargent des 

débriefings du lundi, avec l'appoint de Kevin Bouillet quand il le pourra. 

 

POINT SUR LES RENOUVELLEMENTS DE L’EFFECTIF ARBITRE : 

La CDA compte 239 arbitres de district ayant effectués la procédure complète de 

renouvellement. 

67 arbitres sont en perte à ce jour. Ce chiffre s'explique par un renouvellement total non 

effectué, un arrêt de l'arbitrage annoncé ou l'absence totale de réponse des arbitres.  

Les arbitres dont la CDA n'a plus de nouvelles devraient être recontactés prochainement. 

➢ Désignations : 

Le responsable de la section saisit en direct le président du district nouvellement élu et lui 

fait part des grandes difficultés et de la lassitude des bénévoles de la section face à 

l'utilisation du logiciel défaillant "PORTAILBLEU".  Il est notamment fait remonter l'absence 

totale d'affichage des critères d'exclusions par le logiciel lors des désignations, l'affichage ou 

la suppression des désignations par le logiciel. Ceci provoque un travail double pour la 

section. A noter que suite à la défaillance du logiciel qui ne permettait pas l'affichage des 

désignations le vendredi à 17H, les employés du district de Meurthe et Moselle, de Meuse 

pour l'interdistrict ont été contraints d’adresser les désignations des arbitres par courriel 

pour être certain que ces derniers se déplacent sur leurs rencontres.  Malheureusement ceci 

a dû être répété plusieurs week-end d'affiliés. Il est également à noter que la cellule 

informatique de la LGEF est régulièrement saisie par la section désignation mais que chaque 

problème corrigé sur le logiciel met en exergue un nouveau problème ou une nouvelle 

défaillance. Enfin, il est également fait remonter que si un match est déplacé niveau Ligue, la 

section désignation n'est pas avisée. Cela entraîne la juxtaposition de matchs et de 

désignations. Le président du district informe les membres du bureau de la prise en compte 

des dysfonctionnements et que des remontées seront faites au niveau de la FFF. 

A la demande du président de la CDA, il a été demandé à la section de désigner des jeunes 

arbitres officiels mineurs sur des rencontres majeurs en guise d'arbitres assistants. Ce 

premier essai a été fait avec certains candidats Jeunes Arbitres de Ligue le week-end passé. 

Le retour des arbitres centraux est satisfaisant. Après discussion, les membres du bureau 

CDA décident d'autoriser la désignation des arbitres mineurs sur les matchs séniors en 

qualité d'assistant à condition que l'arbitre Assistant 1 ne soit pas un arbitre spécifique. Une 

liste d'arbitre en capacité d'officier à ce niveau devra être définie.   

 

De nombreuses indisponibilités sont déposées ne permettant pas de couvrir l'intégralité des 

rencontres toujours plus nombreuses chaque week-end. Sur ces 239 arbitres, environ 180 

sont disponibles pour officier chaque week-end. La D1 est par exemple intégralement 

couverte dans le sud du département. Dans le nord nous commençons seulement à avoir 3 

arbitres officiels sur chaque rencontre. En D2 quelques matchs en zone sud du département 



ont pu être couverts à 3 arbitres. La D3 est quasiment couverte à 100 % chaque week-end et 

la D4 est, quant à elle, couverte intégralement dans la zone sud et avec parcimonie dans la 

zone nord. De nombreux clubs réclament la désignation, chaque week-end de plus d’arbitres, 

par exemple : 3 officiels en D3 - en vétéran, 3 arbitres en U13 D1.... Il est malheureusement 

impossible au vu des effectifs présents de répondre favorablement à toutes les demandes. 

 

FIA : 

La première FIA de cette saison s’est déroulée sur les installations de Champigneulles du 

14/09/2024 au 21/09/2024 (Module 7 le 28/09/2024 à Villers lès Nancy) avec 15 candidats 

inscrits, 12 reçus (dont une féminine), 1 en échec et 2 sont absents.  

Deux candidats issus d’une FIA en Moselle rejoignent nos rangs. 

La seconde FIA de cette saison devrait avoir lieu sur les installations de Champigneulles (à 

définir) aux dates de 1,2 et 3 novembre 2024, module 7 FMI le 9 novembre à Villers lès 

Nancy, 15 candidats sont inscrits à ce jour. 

 

FUTSAL : 

Un stage de rentrée pour les arbitres désireux d’officier en FUTSAL aura lieu le 26 octobre 

2024 sur les installations de BATILLY. 

Les demandes d’inscriptions ont été envoyées aux 69 arbitres inscrits sur GOOGLE FORM, 33 

retours sont comptabilisés à ce jour. 

 

CANDIDATURES ARBITRES : 

Cinq candidatures spontanées d’arbitres assistants spécifiques (3 AAD et 2 AAL3) ont été 

reçues, il a été décidé de ne pas les prendre en compte pour le moment, un appel à 

candidatures pour cette fonction sera lancé en fin d’année civile. 

Vingt huit arbitres ont répondu à l’appel à candidature D2 lancé sur le portail arbitres FFF, 

onze ont été retenus (sous réserve de participation au stage de rattrapage pour quatre 

d’entre eux). Les dix-sept autres candidats ne sont pas retenus pour raisons administratives 

ou candidatures prématurées. 

Les arbitres et les clubs seront informés individuellement des décisions prises. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

Les diverses questions posées ont trouvé réponses. 

Didier LECOANET remercie le Président et les membres présents pour son invitation, il 

restera attentif aux problèmes liés au logiciel de désignations « PORTAIL BLEU » et ne 



manquera pas d’intervenir auprès des services informatiques de la FFF à des fins 

d’améliorations du système. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la réunion à 21h45. 

 

                    Le secrétaire de séance.      Le Président. 

                       Alain SEELEUTHNER                      Bernard MICHEL 

                                                                                                           


